
tendu que lorsquo le franc reprendrait une 
s a l e u - raisonnable, il faudrait des paliers do 

'Stabilisation 

A T T I T U D E R É S E R V É E 
O C L A C O M M I S S I O N D E S F I N A N C E S 

k A l'Kasue do l'audition œ M. Paul Douiuer, 
;*•• membres de la Commission gardaient une 
attitude des plus réservée. 

Toutefois, ils étaient unanimes a reoonnal-
que la discussion s'était déroulée dans la 

grande courtoisie. 
Commission se réunira aujourd'hui pour 
~ îcer l'examen du projet. 

'LA D É C R U E DE LA SEINE 
.• Le ministère des Travaux publics a publié hier 
;iea renscisiumtnts suivants : «Tous les affluents 
?<e la Seine, Yonne, Marne, Loing et Oise sont 

décrue. La Scme a baissé tn aval de Paria 
:'à Mouian. fclle atteindra îiujourd'hui s»n 
jinum A Mantes aux environs ce 1A côte 

7 m. 40. et la décrue s'ensuivra. La crue 
^'offrant plus d'intérôt particulier, il ne sera 
plus publié de builetin journalier. » 

CELLES DE L'AISNE, 
DE L'OISE, E T C . . 

L'Aisne, est m décrue sensible. A Soiseons, 
les toux se retirent très doucement ; néanmoins 

i.la circulation est rétablie. Le service de la voi-
-l4e procède au nettoyage des rues dégagées, les 
usines de la région qui avaient été inondées 
Ont roi-virt leurs portes et le travail a repris. 

l a Manie et l'Oise sont également en baisse. 

CONSEIL NATIONAL 
ÉCONOMIQUE 

M. Pierre Laval, sous-secrétaire d Etat à la 
Présidence du Conseil, a ouvert hier matin, 

' a u ministère des affaires étrangères, la ses-
Hon annuelle du Conseil national économique 

L'ordre du jour qui a été abordé compte-
rrait l'examen des protestations parvenues au 
secrétaire général du Conseil et relatives à son 
organisation et à sa composition et de la dis
cussion sur i e projet de règlement intérieur 
du Conseil 

D E S PROTESTATIONS 
DES EMPLOYÉS 
D E LA FINANCE 

l>ans s a séance de clôture, le Conseil Natio
nal de la Fédération des employés de la fi
nance, a adopté un ordre du jour dans lequel 
Il proteste contre sa non représentation au 
eefn du Conseil national économique. 

n estime que tant par le nombre d'employés 
de banques, que par l'importance sociale de 
leurs fonctions, ces derniers doivent avoir une 
tflprésenration directe au sein du Conseil éco
nomique, d'autant plus que le patronat ban-
/Caire est directement représenté. 

A propos de la dernière grève des banques, 
:4e Cortsc.l national, regrettant que le Parle

m e n t ait remis « sine die » l'examen des pro
b l è m e s soulevés par la grève, :i émis le voea 
qrje la Confédération Générale du Travail en-
ivisage des moyens plus directs d'action que 
I» recoure au pouvoir législatif, pour faire 
respecter les droits des travailleurs. 

LA LIVRE A 126 85 
'Après avoir débuté hier, en Bourse de Paris, 

à 127.50 et 26.28. la livre et le dollar ont eu 
pour cours de clôture 126 85 et 26.12 contre 
526.Ce et 25.94 le 8 janvier. Les cent francs 
belges ont été octéi lundi 119 u \ , (même cours 
que samedi). 

CONGRÈS DES DOUANES 
SÉDENTAIRES 

Hier, à Parie, s'est ouvert le Congrès an
nuel des douanes sédentaires. 

La principale revendication qui sera récla
mée au cours du Congrès, sera l'assimilation 
des fonctionnaires des douanes sédentaires à 
celui des contributions directes et d© l'enregis
trement. 

Les douaniers so plaignent do recevoir des 
traitements inférieurs à ceux Oa leur* collè
g u e s , alors que les conditions de recrutement 
sont les mêmes. 

Au ,©<»T»TS-(l*4a.3feucp de .«au**i i« . le . Con
grès a entendu lecture du rapport financier et 
* étudié les questions intéressant l 'œuvre do 
l'Orphelinat des Douanes. 

L'après-midi, le rapport moral a été adopté. 
La Congrès a décidé la création d'une com-

mtesion de propagande et a refusé son adhé
sion au Cartel des finances. 

Les obsèques de la reine 
mère à Rome 

Les obsèques de la Reine-Mère ont été célé
brées solennellement à Rome hier matin. Le 
Roi, la famille royal?, les représentants des 
Chefs d'Etat étrangers, le corps diplomatique 
les membres du Gouvernement, les autorités 
civiles, militaires et religieuses y pMticipaient. 
Une foule considérable était massée sur le pas
sage du cortège La ville était pavoisét de dra
peaux voilés de crêpe. Le cercueil, après avoir 
plé déposé sur un aJfût de canon, avait été re
couvert d'un drapeau tricolore et surmonté de 
ta couronne royale. 

Le cortège arriva devant le Panthéon à 
I l h. 30. Le Roi et les Princes suivaient le cer-
pueil à pied tout le long. z 

Des milliers do couronnes avaient été en
voyées au Panthéon parmi lesquelles on re
marquait : Celles des Souverains anglais, espa-
r ô l s yôugo-slaves et belges, du Président de 

République allemande et de tous les autres 
sbat* d'Etat. 
. La cercueil fut placé dans un tombeau pro-
Wsoire pour être inhumé plus tard dans le tom-
fceau monumental et définitif élevé à côté de 
celui du Roi Humbert, mari de la SouvSfaine 
"défunte. Paj*mi les princes étrangers participant 
« O R funérailles, il y avait les princes Louis-
fJepoléou et Conrad dé Bavière. 

T R O I S V I C T I M E S D ' U N A C C I D E N T 
D ' A V I A T I O N 

• Au cours d'un exercice en rade cle Cherbourg, 
l'hydravion Georg<s Lévi, a heurté un tas de 
Ènartoon déposé sur la jetée du Homet et s'est 
enflammé. L'otficier qui le montait a été carbo
nisé et deux hommes qui l'accompagnaient ont 
»*é grièvement Liesses. 

L'assassinat d'un jeune 
garçon boucher 

à Pantin 
U N R O D E U R E T R A N G L A L ' E N F A N T 

E T L A I S S A S O N C A D A V R E D A N S 
U N T E R R A I N V A G U E 

N-ous avons relaté succintement hier, le 
crime odieux commis à Pantin. 

Un g a r ç m boucher, un gosse de 14 ans, ac
complissant sa tournée quotickienna tout e n 
lisant, avec l' insouciance naïve de son fige, 
un petit roman d'aventures, a été brutalement 
attaqué, a quelques mètres d'une maison habi
tée, étranglé et dévalisé. 

Crime crapuleux de rôdeur de barrière ou 
d'un de ces indésirables qui infestent malheu
reusement ce coin" de banlieue parisienne. 

L A 1 U N C A D A V R E I 
Samedi, à 20 heures, M. Auguste Menu, bou

cher, 2, rue Sainte-Marguerite, a Pantin, se 
présentait au commissariat de police et décla
rait a M. Luce. commissaire, que son frère, 
âgé de 14 ans, employé chez lui comme garçon 
et parti à 15 heures pour aller, comme cha
que jour, prendre et livrer des commandes, 
ainsi que faire des encaissements, n'était pas 
encore rentré. 

M. Menu s'étonnait d'autant plus de ce re
tard que son frère, enfant sérieux, revenait 
ponctuel; -ient a la boucherie chaque soir, a 
18 heures, après ses courses. 

Le commissaire s'apprêtait à faire une en
quête, lorsque hier, a 10 heures. M. Maurice 
Seminger, industriel, demeurant 31, rue Tre-
vet, à Aubervilliers, s e présentait a son Bu
reau et lui faisait ie récit suivant : 

— Je passais tout à l'heure en automobile, 
rue Cartier-Bresson, lorsqu'un chiffonnier 
dont le visage paraissait bouleversé, m e fit 
s igne de stopper. J'arrêtai ma voiture : 

• La, me dit-il. en me désignant un terrain 
vague séparé de la rue par une rangée de 
viei l les traverses de chemin de fer, l à I un 
cadavre 1 un jeune homme assassiné t 

» J'ai été tellement impressionné par cette 
nouvelle -que je me suis empressé de venir 
vous en avertir, sans me rendre compte si le 
chiffonnier avait dit vrai, ni sans même lui 
demander 6on nom. 

M. Luce, accompagné de M. Scmlnger, s e 
rendit aussitôt à l'endroit indiqué et décou
vrit, en effet, dans un terrain vague, occupé 
jadis par une fonderie, le cadavre d'un très 
jeune nomme vêtu d'une blouse bleue et d'un 
tablier blanc de garçon boucher. La victime 
gisait au fond d'une sorte de cuvette de terre, 
dr? 2 m. 50 de largeur sur 2 mètres de profon
deur, à 60 mètres environ de la rue, vis-à-vis 
de la maison portant le n* 70. 

E T R A N G L E 
Le malheureux garçon avait été assassiné. 

Un cache-nez marron, enserrant fortement s o n 
cou, liait étroitement s e s avants-bras ramenés 
contre le visage ; ses mains portaient de lé
gères écorehures. D'autre part, la blouse dé
chirée à l'endroit de la poche, révélait que le 
vol avait dû être le mobile du crime. 

M. Menu, prévenu de la lugubre découverte, 
fut mis en présence du cadavro qu'il reconnut 
aussitôt pour êtro celui de son Jeune frère. 
Mais il déclara que le cache-nez qui avait servi 
à l'étran_ r ne lui appartenait pas. 

T A N D I S QU'IL L I S A I T 
Les premiers renseignements recueillis par 

la police ont permi6 o e reconstituer l'emploi 
du temps du garçon boucher, samedi , jusqu'à 
19 heures. 

Le jeune Menu avait fait co Jour-là la tour
n é e habituelle tout en lisant, avec attention 
l'opuscule qui faisait s e s délices. Il avait en
caissé une somme de 150 francs, placée dans 
la poche de sa blouse. 

On suppose que le jeune garçon, passant 
vers 19 heures, rue Cartier-Bresson, voie assez 
déserte, où il devait livrer de la viande, s'é
tait arrêté sous un bec de gaz, à proximité de 
l'entrée du terrain vague, pour continuer son 
attachante lecture et que, tandis qu'il était 
ainsi occupé, son meurtrier qui le connaissait 
vsaus doute ou bien l'avait v u recevoir, de. 
l'argent, lui avait fait le coup classique d u 
. père François », à l'aide d'un cache-nez. Il 

'avait «nsuite, e ssaya de lui dérober son ar
gent. Mais le jeune homme s'étant défendu"— 
ses griffures aux mains en sont la preuve — 
l'as6assin l'entraînait derrière la palissade, et 
la. certain de ne pas attirer l'attention d'un 
passant, l'étranglait, puis lui' dérobait l es 150 
francs qu'il portait sur lui. 

L E M O D E L E D E S T R A V A I L L E U R S 
On a pu joindre M. Auguste Menu, frère de 

la victime, qui encore sous le coup du mal
heur qui venait de l'atteindre, nous a fait l es 
déclarations suivantes : 

— Je ne suppose pas u n seul instant que 
m o n frèro ait pu suivra volontairement qui 
quo oe soit dans le terrain vague où on a 
trouvé son cadavre. Il a été certainement sur
pris et attaqué par derrière. C'était te modèle 
des travailleurs. 11 ne sortait jamais que pour 
son travail ou en ma compagnie. Je ne lui 
connaissais pas de camarades e t je puis affir
mer qde rien n'aurait pu l'attirer ou le retenir 
1 "1 dehors de chez nous et de son. travail. 

Le corps do l'infortuné garçon bouclier a été 
transporté à l'Institut médico-légal, où sera, 
pratiquée l'autopsie. 

D R A M E M Y S T E R I E U X 
* L'enquête à laquelle s e sont livrés dans l es 
parages de l'endroit où a été trouvé le cada
vre d e Maurice Menu, les inspecteurs de la 
police judiciaire, n'a permis d e recueillir au
cune indication sur l e ou les auteurs de ce 
crime monstrueux. Les seuls renseignements 
intéressants fournis aux policiers le furent par 
une rétameuse demeurant rue Jacques-Colin, 
tout près du terrain et qui déclara avoir vu 
dp chez elle, vers 19 h. 30, le jeune commis 
boucher conversant avec trois enfants d e son 
âge. 

Par ailleurs, deux autres témoignages, qui 
no. semblent pas .avoir de rapport avec cette 
affaire, ont été recueill is par les enquêteurs. 
Un jeune homme de 19 ans, M. Gaston Polssy, 
qui, à peu près à la même heure, rentrait au 
domicile de ses parents, 70, rue Cartier-Bres
son, déclara avoir perçu la détonation d'une 
arme à feu dams la direction du terrain "vague. 
Cette indication fut confirmée par un sous-
officier aviateur habitant au second étage de 
Ls> même maison. Mais, s i l'on tient compte de 
co qu'aucune trace-de blessure par. arme à 
feu n'a été relevée sur le corps du jeune Ma-

Les faux billets 
de banque 

des fascistes hongrois 
L E C O M T E B E T H L E N N E s r a M U T ^ 

P A S D I S P O S E A E C L A I R C I R 
L ' A F F A I R E 

On mande de Budapest, v ia Londres, qu'au 
cours d'une réunion qui a eu l i eu dimanche 
après-midi, le parti social-démocrate » protesté 
contre la clôture de l'enquête. Le communiqué 
publié par Je Gouvernement n e sacisîait en au
cune manière, et, à l 'unanimité, les, membres 
ont voté une résolution invitant l e cabinet à 
poursuivre les recherches. 

Les social-démocrates sont convaincus que 
de nouvel les révélations pourront être faites' 
et qu'il est nécessaire de taire l a lumière sur 
les motifs qui ont incité u n tel nombre d e 
hauts fonctionnaires à fermer les y e u x sur les 
agissements de Windischgraetz e t de se s com
plices. 

Le comte Bethlen a répondu d'une manière 
évasive à cette requête. Devant cette attitude, 
les chefs de l'opposition ont Insisté, puis ont 
publié à leur tour un communiqué mettant le 
gouvernement en demeure d'ordonner un sup
plément d'enquête. 

Le communiqué fait remarquer que cette af
faire affecte considérablement les intérêts des 
ouvriers et i l conseilla à ces derniers de s'op
poser, de toutes leurs forces, a u x manœuvres 
des nationalistes dont l e but est d e maintenir 
une dictature. 

A R R E S T A T I O N I M M I N E N T E D ' U N 
E v E Q U E M I U T A I H E : 

Le bruit court, à Vienne, que *'arrestation 
de l 'évêque^i i l i ta ire Stephan Za«Jravecz. qui, 
selon ses propres aveux, était a u courant de 
la fabrication des faux billets d e mi l l e francs 
français, est considérée comme imminente . 

On annonce d'autre part qu'un, employé de 
banque, n o m m é Tibor Sohwets . a été arrêté 
dimanche à Budapest. Il est inoulpé d'avoir 
participé à la mise en circulation de francs 
falsifies. 

P O U R Q U O I L ' O N C H A N G E A L E S 
P R E M I E R S B I L L E T S E N H O L L A N D E 
On sait maintenant pourquoi i a bande de 

faux monayeurs hongrois décida, de choisir ia 
Hollande comme premier champ d'opérations. 
Un employé d'une grande banque d'Amster
dam avait recueilli l'enfant du Tàfongrois Ko-
waest, valet de chambre du prin/6e Windisch-
graetz. Il ^tait en correspondance avec le père 
dij l'enfant, lequel, un beau jour, lui envoya 
s ix billets de mil le francs français qu'il possé
dait encore, dteait-H. le priant/de l e s changer 
à s a banque, l'argent français devant rappor
ter plus en Hollande qu'en Hongrie. L'em
ployé en question changea les bi l lets qui 
étaient faux au comptoir de change de s a 
banque. 1" 

L'essai ayant réussi, Jamkovitch, s u r ce, ar 
riva, en Hollande avec dix mil l ions dvaustres 
faux billets. 

F A U X B I L L E T S S U I S S E S E N 
R H E N A N I E 

Suivant une dépêche de Strasbourg, on si
gnale d e plusieurs vi l les de Rhénanie, notam
ment à Dusseldorf, que des étrangers ont es
saye d'écouler de faux billets de 100 francs 
dp la Banque nationale suisse, à l'effigie de 
Guillaume Tell. 

F A U X B I L L E T S A L L E M A N D S 
Une perquisition opérée à Dresde, au do

micile d'une personne arrêtée récemment à 
Dusseldorff au moment où elle tentait de 
placer u n faux billet d i 20 marks, a amené 
la découverte de 400 faux billets du même 
montant. 

T ês accusés, au nombre d e trois, sont un 
étudiant, u n serrurer e t u n facteur. 

La terrible querelle 
de deux cabaretiers 

roubaisiens 
A P R E S A V O I R E T E F R A P P E , L ' U N 

D ' E U X T U A L ' A U T R E D ' U N 
C O U P D E C O U T E A U 

La première s e s s i o n d e s Ass i se s du Nord 
s'est ouverte , h ier lundi, a u Pa la i s de Jus
tice de Douai. Au cours d e cette journée de 
début, la Cour avai t à juger deux affaires, 
dont une querelle meurtrière qui s'est dé
roulée ù. Roubaix. L'inculpé e s t u n cabare-
tier, Jules Collier, 34 a n s , n é à Croix, de
meurant à Roubaix, rue Blanchemaiue . 553. 

Voici dans quel les c irconstances s e s o n t 
déroulés c e s faits : 

Le 23 avr i l 1925, le cabaret ier Kléfoer La
gache s e trouvait debout près du comptoir 
du café Delporte, 16, Place d e l a Gare, à 
Roubaix, lorsque v e r s 22 heures 15, le caba
ret ier Colier, a v e c lequel il était e n m é s i n 
tel l igence, entra d a n s la sa l le de débit. 

Colier s 'avança vers Lagache et lui int ima 
l'ordre de sortir. Sur refus d e c e dernier, U 
te sa is i t par s e s v ê t e m e n t s et u n corps à 
corps eut lieu entre l e s deux h o m m e s . 

D'un coup de tête, Lagache e n v o y a rouler 
Colier s u r une banquette, où il le maint int 
quelques instant» pour s 'assurer qu'il n'avait 
pas de revolver' sur lui, puis il le lâcha. Co
lier s e re leva et proféra d e s m e n a c e s de 
mort contre Lagache qui, d'un second c o u p 
de tête, le fit retomber sur la m ê m e ban
quette et n' insista p a s davantage . 

C'est alors que Colier, reculant de quel
ques pas, s 'é lança s u r s o n adversaire et- lui 
porta au ventre un terrible coup de couteau. 
P u i s le meurtrier s 'éloigna pendant que l 'on 
s 'empressait auprès de Lagache. 

Malgré les so ins qui lui furent prodigués, 
c e dernier est décédé le 26 avril des su i t e s 
d'une hémorxngie péritonéale. 

L ' A U D I E N C E 

M. CAILLAUX PARLE 
0 E L'ANNULATION 

I>E NOS D E T T E S 
• Le numéro de janvier de l a revue men
suelle « The Banker ». reproduit des décla
rations de M. Caillaux sur la situation finan
cière internationale de la France. 

Selon M. Caillaux, l e problème des dettes 
domine non seulement l'avenir de la France, 
niais celui de l'Europe entière. 

« n n'y aura pas de stabilité économique 
pour le monde, a déclaré M. Caillaux tant 
q u l l n e se sera pas dépêtré de son enchevê
trement actuel des dettes et d'obligations de 
pays à p a y . ». 

M Caillaux a affirmé que la seule formule 
qui permette à la France de vivre est celle 
qui consiste à passer l'éponge sur les obli
gations mutuelles. 

€ On commence, a-t-dit, S s'en rendre comp
te en Angleterre, pays de générosité tradi
tionnelle, et un changement d'attitude psy
chologique est inévitable, aussi bien en 
France qu'en Amérique. Dans la lutte pour 
la réhabaitatian financière, l a France saura 
tirouver sa f • en elle-même et son implaca
ble résolution de rester indépendante. Quant 
à ceux qui étaient Irier encore ses allies, i ls 
finiront sans aucun doute pa» comprendre 
cette grande doctrine d e Richelieu : « Aucune 
nation, si ïorte qu'elle soit, ne saurait demeu
rer l'alliée ou l'amie de peuples étrangers 
qu'à la condition de les traiter avec Justice 
et générosité ». 

mm 
M. CHAMBERLAIN A TUNIS 

On mande de Rapallo au « Times » que sir 
Austen Chamberlain va finir ses vacances à 
Tunis avec son fils aîné, et ne rentrera en An
gleterre que pour l'ouverture du Parlement. 

x ime, ces dépositions n e semblent pas devoir 
fournir un élément utile à l'enquête. 

La police Judiciaire a poursuivi lundi son 
enquête. Le cache-nez qui servit à étrangler 
l> jeune homme, u n cache-nez de 1 m. 40 de 
long sur 10 centimètres de large, en tissu 
genre éponge, d e couleur noire puttée. a été 
présenté à différentes personnes ; mais. Jus
qu'à maintenant, aucun indice n'a pu êtée re
cueilli par les inspecteurs. 

P a s grand m o n d e pour cette première 
affaire, qui s 'est déroulée d a n s un m o n d e 
un peu spécial . 

M. le conseil ler W i o t préside. M. Floriet 
occupe le s i ège du ministère publ ia 

De 1'inkerrogatoire de l'accusé, un grand 
garçon dont la chevelure s o m b r e es t l i ssée 
et rejetée en. arrière, il ressort que les ren
s e i g n e m e n t s recueil l is s u r s o n compte n e 
s o n t guère en s a faveur. S a femme t ient ie 
cabaret, dont il tire l e s s e u l s m o y e n s d'exis
tence. 11 convient cependant d e dire que 
Colier est b l e s sé de guerre et qu' i l - es t ré
formé à M ,%. Il n'a j a m a i s subi de condam
nation. 

S a n s doute, il n e peut n ier avoir porté le 
coup de couteau qui a é té mortel pour Laga
che , m a i s il déclare n e s e rappeler d e rien e t 
m e t cette a m n é s i e s u r le compte de l ' ivresse. 

L'expert qui l'a e x a m i n é a u point de v u e 
mental retient que Colier a agi a l o r s qu'il s e 
trouvait s o u s l'influence d'excès a lcool iques 
et le praticien a d m e t q u e s'il n'est p a s irres
ponsable, l 'accusé s e trouvai t dans u n état 
de surexf i tat iqn pouvant d iminuer danj, 
une très légère m e s u r e s a responsabi l i té pé
nale . 

Sept témoins s o n t ensuite entendus . 
Deux seu l s s o n t intéressants à entendre . 

M. Delporte, d a n s l 'estaminet duquel s'est 
déroulé le drame. Il déclare que Colier a pro
voqué Lagache et qu'auparavant il aurait dit 
•dans le café qu'il le « buterait ». 

M. Brion, c a m a r a d e d u meurtr ier e t d e la 
Victime. Il e x p o s e que Colier lui a dit que 

"Lagache n e voulait p lus lui serrer la m a i n 
et^qu'U.allait, l e «.Jtiajr »*,. . • . . . , . . 

A toutes'lca quest ions que lui posé le pré
sident . Coller répond d'une vo ix m e s u r é e 
qu'il ne s e souv ien t 4 e rien. - . -.• 

Les témoignages épuisés , on on arrive au 
réquisitoire et à la plaidoirie. 

M. Floriet a la partie belle. Il s e montre 
sévère. Il ins i s te s u r les rense ignements 
m a u v a i s fournis s u r Colier d a n s r es taminet 
n'est p a s une m a i s o n très recommandable . 
Il s'appuie d'autre part sur les m e n a c e s pro
férées par l 'accusé contre la v ic t ime et l'avo
cat généra l termine en demandant une con
damnat ion exemplaire . 

M» K a h , du barreau de Lille, défend Co
lier. Pour lui, l'affaire e s t différente. S o n 
cl ient était ivre e t te l lemenit qu'il n e sava i t 
plus c e qu'il faisait. Il a prié Lagache de sor
tir du cabaret. Ce dernier, qui était fort c o m 
m e u n Turc, sava i t que s o n adversaire était 
infirme. 11 pouvait le calmer- ou tout au 
m o i n s s'en aller, lui qui était de s a n g frais. 
Non, il l'a brutalement frappé à coups de 
tête. C'est a lors que cet h o m m e ivre a v u 
rouge. Il n e pensait pas à blesser"*griève-
ment Lagache, i l voulait s e défendre, ripos
ter. Voilà. 

Et ie défenseur demande l ' indulgence d u 

L E V E R D I C T 

L e s débute sont terminés . L e s jurés déli
bèrent pendant v ingt minutes , p u » rapporte 
un verdict. 

Colier est condamné à QUATRE A N S D E 
P R I S O N E T Œ N Q A N S D'INTERDICTION 
DE SÉJOUR. 

Le Pas-de-CalaiÉ 
va aussi 

lancer un emprunt 
I L E N A É T É D É C I D É A I N S I A L A 
S E S S I O N D U C O N S E I L G É N É R A L 

Q U I S ' E S T T E N U E H I E R 

Ke -ranseii Généra] du Pas-de-Calais s'est 
réuni hier en session extraordinaire, pour dis
cuter du renouvellement des conventions d'ex
ploitation des voies ferréts d'intérêt local dà 
département. Les conventions ont été renouve
lées pour 1926 à l'unanimité 

Au cours de la séance de l'après-midi, on 
discuta également de la nouvelle réglementation 
de 1 Assistance médicale gratuite. Après une 
longue disoussion. le Conseil adopta les con
clusions d u n rapport, accordant aux malades 
le libre choix du médecin, et demandant l'ap
plication du tant fortaitaire actuel, majoré au 
coefficient 4. 

Sur une proposition de M. Bachelet appuyée 
par Basiy, le Conseil vota également le prin
cipe d u n emprunt départemental lancé en fa
veur de la reconstitution. La Préfet, M. Peytral 
a été chargé -H'en établir le projet, qui sera pré
sente au Conseil à la session d'avril. • , 
~ £ ° J £ ^ , 1 < ; î ! ? ^ , e Pas-de-Calais aura donc 

son emprunt départemental de ta reconstitution 
C est sur cette décision qu'a été close la ses
sion extraordinaire de janvier 

— -o 

On discute les modalités 
de l'Emprunt du Nord 

S i i T i v ' n » ! î i 1 i b t i J *î0 l'après-midi, la Commis-
r 2 ? J ^ ^ e m e n , a l 6 ' «bardée par le Conseil 
P ^ . é r a l ^ é * J d , e r 'es conditions définitives de 
L * o l B K 2 i , S e ^ m . t m o n s . décidé en principe 
l e ^ d é c e m b r e dernier, s'est réuni à la Préfec-

M. Hudelo, préfet du Nord, présidait. A la 
FiH,n .1<2Lhf!6 , s ta l en t 'S9 représentants de certains établissements de crédit 
^ J S S à ^ u r P"?*1 1 1 l a Parole. M. Thilloy. 
contrôleur des R. L.. qui mit s i r pied ce pro! 
jet d emprunt visant la Beconstitution Immo
bilière, puis M. Scalbert, qui défendit la cause 
des banquiers. —<«. 

Aucune décision n'ayant été prise, nous ne 
nous étendrons pas plus longuement s-ir cette 
réunion, d'oU il ressort néanmoins qu'on 
pourrait peut-être aboutir au lancement de 
l'Emprunt avec la garantie des Etablissements 
d e banque. 

M . F . B R U N E T , C A N D m A T A L A 
V I C E - P R É S I D E N C E D E L A C H A M B R E 

M. Frédéric Brune* a été désigné par le 
groupe républicain socialiste comme candi
dat du groupe, à l'un des postes de vice-pre-
eident d e la Chaniibre. 

On proteste contre 
les impôts nouveaux 
L E S C O M M E R Ç A N T S 

D ' E U R E - E T - L O I R 

Une manifestation de protestation contre le» 
impôts nouveaux et notamment contre la loi du 
3 décembre dernier, a en lieu dimanche sur l'ini
tiative de la Fédération des groupements com
merciaux et industriels d'Eure-et-Loir. 

Au théâtre municipal où se pressaient d e l 
milliers d'auditeurs, plusieurs orateurs, dont M. 
Emile Laurent, délégué de la Fédération de« 
groupements commerciaux et industriels de 
France, ont fait avec vigueur le procès du sys* 
terne fiscal et réclamé l'égalité devant l'impôt " 
A l'issue de la réunion, un ordre du four k 
été voté dans lequel les protestataires récla
ment une répartition équitable des impôts entre 
tous les contribuables, au prorata do leur faculté 
contributive, ia fin du gaspillage et des impro
visations dangereuses en ce qui touche les finan
ces publiques, le rejet du projet eouvernemen-
tal créant une supertaxe de 1 fr. 30 % sur les 
paiements, cette proposition n'étant qu'une auc-
mentation déguisée de la taxe sur le chiffre 
d affaires, dont la suppression avait été formelle
ment promise. 

Les protestataires formés en cortège ont porU 
leur ordre du jour a la préfecture. 

C E U X D E L A R É G I O N D E 
C A R C A S S O N N E 

d r a a m - r o ^ 3 ^ „ „ d e s ^ commerçants. IndusUiek" 
darv T1n?nn?m

0ïnîS îc- Carçassonne, Caslelnau-
& d - e T a U r k n ^ ^ ^ ^ ^ 
fSS^ft^SÎ^^E^1^* *ordr*T5 

de France qui repoussent la taxeT ncû'eUe nrJ ' 
posée encore sur tes paiements. u o u % c a e Pr°-

C E U X D E S V O S G E S 

2 £ 2 2 2 5 " 3 3 ? " « L . ! * » * * de commerçants «* Industriels des Vosges s'est 

£^«^S;ï^vœra 
nue, dimanche, 

Un ordre du jour, vole'à l'unanimité dit m » 
les commerçants et indus'-'"' "?'*"-- ' c u .<ï l-9 J'" npots, excédés 

lenicnt. au ce 
lue le s comme 
écembre 1925, r t S m £ e ^ e r ^ S p 4 - ' fr. À 

Cour d'Appel de Douai 
L A M É S A V E N T U R E D ' U N P I A N I S T E 

E S P A G N O L 
Le pianiste espagnol Elias Damian, premier 

prix du Conservatoire de Barcelone, faisait a 
Amsterdam, partie d'une troupe de musiciens qui 
dans un dancing tchécoslovaque, jouait des fox-
trott et des javas. 

Certain jour notre Damian, eut la nostalgie 
du pays do Carmen. 11 fit ses malles, rangea 
ses partitions et après les adieux d'usage, mon
ta dans le train à destination de Paris, première 
escale de son voyage. 

Tout alla bien jusqu'à la frontière française. 
Mais arrivé à Feignics ie convoi dut s'arrêter 
pour subir les investigauons des gabelous et 
des policiers. 

Et, pas moins que les autres le compartiment 
ou se trouvait l'artiste espagnol n'évita la for
malité nécessaire. 

Damian venait de quitter le wagon-restaurant. 
Confortablement incrusté dans un coin, il digé
rait béatement, en suivant, a travers les volutes 
^ R - ^ ' ^ Ç J* , r I u n l é - .Ufi d o u x r&e -°u s'estom
pait lo délicieux profil d'une Carrnencita. 

I P e n était'-la quand' Surgit tout a coup le 

INFANTICIDE 
A SAINT-RÈ'MY=I>U.NORl) 
Ayant accouché c landest inement , une jeu-

e fille de Saint-Rémy-du-Nord, Lucienne Ge-
rain, monta s o n b é b é a u grenier e t l'y la i s sa 
Le nouveau-né s u c c o m b a faute de so ins . 

Poursuivie pour infanticide, Lucienne Ge-
rain, après plaidoirie de M* Delmotte , E S T 
ACQUITTEE. 

avec une exquise politesse, le policier 
— Ques aco t sursauta notre hidalgo qui est 

polyglotte. 
Furieux d'être tiré de sa jolie rêverie, il ajouta 

qu il ne comprenait pas et refusa d'obtempérer. 
Quelques mi.iUtes encore un dialogue so pour

suivit en petit nègre, sans aucun succès toutefois. 
Deux inspecteurs MM. Fomault et Gonte arri

vèrent sur ces entrefaites. Sur l'ordre de leur chef 
ils intimèrent au voyageur de les suivre. 

En marmonnant on ne sait quoi, il y consentit 
sans trop de mauvaise grâce, et suivit ces mes
sieurs. 

Mais sur le seuil du commissariat. Damian. 
hésita. Et comme on le faisait entrer avec un 
peu trop d'insistance, il se lâcha tout net. Et 
s'emparant d'une pelle qui. dans un bac à char
bon montrait le bout de son manche, il la bran
dit. L'objet s'abattit rudement et a tour de rôle 
sur lo commissaire et de ses deux collaborateurs. 

Cependant les policiers sont gens de savoir-
vivre. Ils avaient là, justement, une provision 
abondante d'un certain tabac dont l'homine de 
Barcelone put apprécier toute la saveur. 

Mais il n'est point de gens de si bonne com
pagnie qui se quittent. C'est ce que pensa Damian 
qui passa presto dans un bureau voisin, de la 
sur le quai de la gare et enfin dans un wagon 
où la porte entr'ouverte du buen retiro l'invita. 
à entiier. 

Mais M. Demailiy et ses inspecteurs estimaient 
que la conversation n'avait pas assez dure. 

Elle reprit <-:ielques instants, quand ils eurent 
retrouvé Damian. Puis très obligeamment tou
jours, il lui firent prendre un train qui le con
duisit à Avesnes. La randonnée s'acheva à la 
prison. La encore, l'artiste démontra que son 
talent ne se borne pas à taper uniquement sur 
des touches de piano. Le surveillant Martini en 
sut quelque chose. 

Ceci se passait les 2 et 3 décembre de l'an 
passé. 

L'aventure s'acheva devant Thémi». Damian 
recueillit douze mois de gratuité pour un loge
ment aussi confortable que vous pouvez savoir. 

Damian fut si tjuché de tant de générosité 
qu'il ne voulut pas accepter. Il en appela devant 
la cour. II fit bien puisque les juges ont réduit ù 
un mois la peine de l'hiklago. EL comme la pré
vention avait passé le délai Elias Damian, de 
Barcelone, est reparti illico et à toute vapeur 
vers les Pyrénées, R. J. 

o 

LA D É F E N S E 
DU COMMENCE DE DÉTAIL 
r^£°mné «'.'•.a-parlememairo de défense du 
Commerce en détail s'est réuni, u a examina 
les conséquences, au point de vue du c o i , 
merce de détail, des nouveaux projets fiscaux 
du Gouvernement et a décidé d'envoyer une 
r n i f S 1 0 n a U ? . r & i d 0 M ' Br'and. président du 
Conseil, pour l'entretenir de ces projets aiii<-; 
que des autres propositions Hnancières actuel
lement en préparation. 

La délégation attirera en parti' ulif-r l'atten-
tion du Président du Conseil sur les avanta
ges pouvant résulter, au point de vue commer-
f V.-~J r e m Placcment de la taxe actuolle sur 
le chiffre d affaires par une taxe unique pre. 
levée a la production. v 

— — — — — • - » • » • 

Le Nord paie un total énorme 
d'impôts directs 

L'adininis(ration des coiiLribuuons dl ivae* 
vient de publier un tableau donnant, par 
département, le produit des impôts oédulaires 
(autres que les contributions foncières) et de 

On y trouv* c a u t i o n des sommes ^ijiiiid 
•visage sévère du commissaire'spécirti DfrnaiHvv arables payées tfar noire'dâparwii ienf et on 

YoS-papiers, votre passeport"?... lui demanda " s o '"end compte ainsi du concours précieux 
qu'il apporte aux finances de i'Et 

Pour les bénéfices industriels et commer
ciaux et la taxe spéciale sur le chiffre d'af
faires le Nord a paye 121.505.096 fr. suit 8 % 
du total do U. rance et s'est) classé le second 
des départements. 

Sa paît dans les impôts provenant drs bé
néfices agricoles a été de 2.079.2Ô6 francs et 
seuls les départements du Calvados avec 
3.788.787 francs, de la Manche, avec S mill ions 
361.061 francs ont versé une somme supérieure. 

Pour l'impôt sur les traitements,- salaires, 
pensions, etc..., le département du Nord re
prend la deuxième pla^e avec 14.134.441 francs 
après la Seine, qui produit 119.619.848 francs, 
et Juste avant la Sejne-et-Oisc, qui ne donne 
que 12.290.309 franc6. 

Encore l e deuxième rang pour les impôts 
sur les bénéfices des professions non com
merciales. La contribution du Nord est de 
4.958.264 francs, supérieure, à celle du Rhône, 
qui n'est que de 3.103.179 francs. 

Enfin, à l'impô. général sur le revenu, le 
département du Nord bat de loin tous le= au 
tre<i départements, sauf la Seine. 11 a pay* 
212.410.277 francs, alors que celui qui le suit 
de plus près, le Rhône, ne vient qu'avec 
110.101.768 francs. 

Et pour cette dernière catégorie, on voit que 
la part de notre département dans l'ensemble 
de la France a été de près de 10 %. 

Si on consultait les résuIBats des Mrtn* 
années, on constaterait une proportion égale 
sinon >lus élevée. 

Pour le Pas-de-Calais don: la population 
s'élève pourtant à plus de la moitié de celle 
du Nord, on enregistre des paiements très 
éloignés de ceux de notre département : 
96X145.128 francs pour les bénéfices industriels 
et commerciaaix ; 1.224.668 francs pour les bé
néfices agricoles ; 3.777.915 francs pour le» 
traitements et salaires ; 1."97.884 francs pour 
les professions non commerciales et 26 mil
lions 366.640 francs pour l'impôt général. 

LE TEMPS D AUJOURD HUI 
Beau ; vent de Sud-Est 3 à 5 mètres : ciel 

p^u nuageux ; brouulard le matin : Température 
minimum moins 3». 
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Hkiyivint 

o 
„ RÉSUMÉ DES FEUILLETONS PRÉCÉDENTS 
; Dans te petit village de Brionne, près de Paris, 

'• ̂ t$t venue s'installer une femme en grand deuil. 
I &est W* Lamticrt, qui était sur le point d'être 

inere. Elle y vécut très retirée et ne (rûquenlanl 
i personne, pleurant un dispani. 

: U n e après-midi , encore plus apuisCu et 
plus tranquille qu'à l'ordinaire, la jeune 

• f e m m e était étendue aux côtés de Catherine, 
1 n e parlant pan, les veux mi-clos, sentant s u r 
I ' s o n v i s a g e les invis ibles caresses d'un vent 

t iède et doux, s e laissant envahir par la paix 
î m y s t é r i e u s e et bienfaisante qui l'environnait, 
l quand, tout à coup, clic entendit marcher à 
Y 'quelques pas d'elle. 

I Aussi tôt , malgré s a lourdeur embarras-
f ' santé , Mme Lambert s e trouva debout, l'air 

Inquiet, l'œil effaré, la narine frémissante . 
^\__ Qui est là ? demanda-t-el le a Catherine, 

l -sftrayée de cette subite émotion. 
T — Je va i s voir, dit la paysanne . 

JDJe s e précipita en effet vers l es mass i f s 
l?où le b m l t était venu. 

' An bout de quelques secondes , elle était de 
I felotir auprès de Mme Lambert. 

' Odte-ci avai t dVejà remis s o n ctoaaeau e t 

— Ce n'est rien, dit l a vieil le servante*. 
— Il y avai t cependant quelqu'un ? 
— Oui, un garde-chasse , s o n fusil sur l'é

paule. 
— Vous avez v u spn v i sage ? 
— Non, m a d a m e , m a i s j'ai reconnu s a 

tournure e t s e s habits de ve lours vert. C'est 
Matluirin Carbonneau, u n garde de M. le 
baron Nathan, le riche banquier à qui ces 
bois appartiennent. 

— Etes -vous b ien sûre que ce so i t réelle
ment Mathurin Carbonneau î 

Catherine hésita légèrement. 
— Dame 1 dit-elle, je le crois . 
Mme Lambert s e dirigea auss i tôt vers le 

sent ier qui conduisait a u vi l lage. 
• El le paraissait fort émue , s o n se in hale

tait. 
— Allons-nous-en, dit-elle, rentrons chez 

nous au plus tôt... 
Quarante-huit heures s e passèrent . Elle n e 

voulut plus sortir. 
Le matin du troisième jour, le facteur s o n 

n a à la porte d e la petite m a i s o n et donna 
une lettre. 

— Pour M m e Lambert ! dit-il. 
C'était la première fois qu'il apportait quel

que chose à ia jeune f emme depuis cinq moi s 
qu'elle était d a n s le p a y s . 

Elle devint très pôle lorsque Catherine lui 
remit l'enveloppe, et tout d'abord elle fit 
mine de la refuser. 

Mais une réflexion s a n s doute la retint, 
car elle prit la lettre et la lut. 

S a pâleur augmenta . 
La paysanne qui rangeait dans la c h a m 

bre, tout en vei l lant s u r elle du coin de l 'œi l , 
v i t qu'une grande agitat ion l'étxeignait. 

— Catherine ? demanda-t-el le tout à coup. 
— Madame I 
— Aucun i n c o n n u n e vous, a iaterrocee 

j j g a r i o i n comète.? 

— Non, m a d a m e , personne. 
D a n s le vi l lage o n n'a point reçu d'é

tranger quest ionnant s u r m o i ? 
j e n e l'ai p a s entendu dire, non, mada

m e ; m a i s s i m a d a m e l e déaire, je pourrais 
m'en informer. 

Une lutte parut s 'engager ddans l'esprit d e 
l a jeune femme. 

Non, dit-elle enfin, c'est inutile. 
Elle re tomba plus que jamai s dans s e s 

longues méditat ions s i lenc ieuses . 
Quelques jours après , une nouvel le lettre 

arriva. 
Cette fois-ci u n e express ion violente de 

colère a n i m a les traits fat igués de M m e Lam
bert. 

S a n s la lire, elle la froissa dans - ses doigts, 
et la jeta, loin d'elle. 

L a tête appuyée s u r le doss ier de s a chaise 
longue, livide, le sourci l frémissant et la 
narine dilatée, elle paraissa i t e n proie à u n 
profond sent iment de rancune, peut-être mô
m e d'indignation. 

— Le misérable !... balbuftia-t-elle ; il osa 
encore I... 

• Ah 1 m a s œ u r bien-aimée, s i c e n'était 
pour toi, c o m m e je saura i s bien prendre u n e 
décision !.,. 

U n léger craquement lui fit tourner l a 
t ê t e : * 

Catherine Marchand était devant elle. 
L a vieille femme avait-elle entendu les pa

roles de la m a l a d e ? 
Ce n'était pas probable ; l a phys ionomie de 

l a paysanne était restée Immobile, e t les. 
mots dits par M m e Lambert étaient à peine 
sort is de s e s l èvres mi-c loses . 

— Catherine ordonna-t-elle e n e s s a y a n t 
de surmonter l'émotion qui l'agitait encore, 
ramassez cette petite houle de papier, qui a 
roulé là-bas, contre r&raiaixa à^s laoe . 
\ JLar-navsanita o b é i t 

— Bien, dit la jeune f emme ; maintenant 
al lumez une des bougies d e la cheminée. 

Quand l a f lamme brûla, Mme Lambert s e 
leva péniblement et brûla la lettre qu'elle 
ava i t défroissée afin que la combust ion fût 
plus facile, m a i s s a n s la lire. Pu i s elle brûla 
de la même manière l a première qu'elle 
avai t reçue quelques jours auparavant . 

Catherine la regardait faire, l e s y e u x bril
lants d e curiosité, m a i s n'osant dire un mot, 
tant était grand le respect craintif que lui 
inspirait l a jeune femme. 

Cependant, Mme Lambert n e l'avait point 
renvoyée et avai t brûlé les lettres e n s a pré
s e n c e ; la paysanne e spéra qu'elle irait plus 
loin, qu'elle parleraiL 

Il n'en fut rien. 
Quand l e s deux papiers n e furent plus 

qu'un a m a s de cendres no ires s u r lesquel les 
couraient encore, ainsi que d'alertes et sub
ti les sa lamandres , de longues traînées rou
ges , Mme Lambert regagna s a chaise e t s'y 
étendit a v e c une grande express ion de las
s i tude et d'ennui. 

Puis , peu a peu, s e s y e u x s e fermèrent, 
l 'ombre de s e s longs cils forma u n e raie 
noire sur la pâleur m a t e des joues, la bou
che, relevée d a n s une expres s ion de colère 
violente qui n© lui était p a s naturelle, s e dé
tendit et reprit l 'expression douce et exquise 
qu'elle avait d'habitude. 

Dormait-elle t 
Catherine le crut et sortit de la c h a m b r e 

s u r la pointe d e s pieds. 
Quelques jours s e passèrent encore. 
Le terme d e ta dél ivrance de la jeune fem

m e paraissait s'approcher. 
Maintenant, dans la chambre somptueuse , 

a u x meubles magnif iques et sombres , un 
berceau tout entouré de dentel les , fleuri de 
x u b a n s d'un bleu auss i pale e t a u s s i doux — « n 

\>*rm>, I r v A l MIT TtrCTTli"» irmxm iW.msd J M L I rl'ellft L/ 

tait s a note claire et attendrie, montrait s e s 
douceurs de nid dans lequel l'ange attendu 
allait bientôt gazouiller. 

S u r les commodes , s u r les chaises , emplis
sant tout d'un encombrement familier e t 
heureux, l e s corbeilles enrubannées , les pe
tites brass ières a u x blancheurs idéales, les 
bonnets m o u s s e u x s i petits que le poing y 
entrait è. peine, toutes ces c h o s e s embau
m é e s , la joie des mères , tout s e voyait , s 'em
pilait, s e plaçait bien en évidence. 

Mais un matin, le facteur s o n n a de nou
veau a la porte c o m m e il l 'avait fait a e u x 
fois déjà, 

M m e Lambert était encore couchée, re
paissant s e s y e u x des objets bénis qui l'en
touraient, y puisant la consolation dû passé , 
l'espoir et le courage de l'avenir. 

La vibration de la cloche la fit tressaillir. 
U n pressent iment la s a i s i t 
Une nouvel le lettre allait-elle donc encore 

réveiller- s e s rancunes et s e s douleurs en
dormies f 

Bientôt, on effet, Catherine entra, appor
tant une enveloppe c lose s u r un petit pla
teau d'argent. 

— Encore !.-. fit la jeune femme a v e c le 
geste lassé et la physionomie subitement a s 
sombrie . 

— Non, madame, répondit la paysanne , ce 
n'est pas la m ê m e écriture cette fois-ci. 

M m e Lambert, qui s'était rejetée e n ar
rière, c o m m e pour fuir u n contact maudit , 
s e redressa soudain. 

— Une autre écriture !... fit-elle a v e c s u r . 
prise . Voyons . 

Catherine lui tendit le plateau. 
Des caractères fins, très é légants , un peu 

longs et étroits, s e voyaient en effet s u r 
l'enveloppe qui portait le timbre de Parte. 

— Ah ! mon rfteutsTécria la, k»imeifemin», 

» Qu'est-ce que c'est? . . . Gomment a-t-elie, 
pu savoir ?... 

E n balbutiant très bas ces mots , Mme 
Lambert ava i t ouvert f iévreusement la lettre 
e t la parcourait. 

Mais 4 mesure que s a lecture avançait, un 
divin sourire entr'ouvrait l es lèvres de la 
jeune veuve. 

— Madame parait contente. . . hasarda timi
dement la paysanne . 

M m e Lambert jeta un coup d'œil tre* 
froid à la servante subitement interdite. 

— T r è s contente ! fit-elle d'un ton qui cou
pait court à tout commentaire . 

Pu i s sautant par terre : 
— Aidez-moi à m'habiller, dit-elle. 
Ce fut v i le fait-
Quand furent relevés les splendidcs che

v e u x d'or, quand la taille déformée fut en
fermée d a n s la robe d'étamine garnie de 
crêpe que Mme Lambert mettait d'ordinaire 
le dimanche pour aller a la m e s s e , elle dit à 
Catherine : 

— Maintenant, donnez-moi m o n chapeau , 
m e s gants et m o n chale. 

— Ah I Madame v a donc promener ?.. . . 
Tant mieux, dit la servante enchantée , ce la 
lui fera du bien : il fait un temps splendide l 

L a jeune femme ne répondit p a s 
Mais comme Catherine atteignait le seu i l 

de la porte : 
— A quelle heure le train passe-t-U à Li-

m o u r s î demanda-t-elle. 
L a servante , interdite p a r l a question, de 

m e u r a quelques s e c o n d e s la bouche ouver te , 
l 'air stupéfait. 

— Madame songeait à prendre le ehenûri. 
d e fer. à v o y a g e r I... d a n s s o n é ta t L.. » , 
pensait-elle 1... 

Mme Lambert so redressa subi tement , te 
v i sage Dius froid 'rni'un ron,rhrr 
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